
Jour - date Dimanche 25 mai 2008

Organisation Pédale Bulloise - Union cycliste fribourgeoise

SEYDOUX Guy 079 7711900   -   guy.seydoux@sqts.ch                                             

ROHRBASSER Jean-Marc 026 4753045   -   jmrohrbasser@fricycle.ch

Cette course a été inscrite au calendrier régional de Swiss Cycling (www.swiss-

cycling.ch – Route – Calendrier régional) car réservée uniquement aux coureurs 

des associations cantonales (région) de la Suisse romande. Elle figure sur le site 

de l 'Union cycliste fribourgeoise (www.fribike.ch) 

Inscriptions

Jusqu'au samedi 10 mai 2008 via le site  www.fribike.ch (uniquement par 

ce moyen) Après cette date uniquement sur place , avec supplément de CHF 

10.00. La réception du montant de la finance d'inscription, versée par Compte de 

Chèque Postal, indiqué sur site Internet, fait office de confirmation d'inscription -           

1 seul versement par inscription nominative.

Finances d'inscription
1) Junior Garçon - Féminines (toutes les féminines) - Cadet : CHF 20.00                       

2) Elite - Amateur - Master - Populaire (homme) : CHF 25.00

Inscriptions sur place
1) Junior Garçon - Féminines (toutes les féminines) - Cadet : 06 h 45 - 07 h 30                

2) Elite - Amateur - Master - Populaire (homme) : 06 h 45 - 10 h 00            

Distribution dossard
1) Junior Garçon - Féminines (toutes les féminines) - Cadet : 06 h 45 - 07 h 30                

2) Elite - Amateur - Master - Populaire (homme) : 06 h 45 - 10 h 00            

Dossard - Position A droite

Autres identifications
Chaque coureur fixera sa plaque de cadre et apposera son numéro autocollant 

sur son casque, à droite

Transpondeur

Lors de la réception de son dossard, ainsi que sa plaque de cadre et son numéro 

autocollant, le coureur recevra également un transpondeur, qui sera fixé puis 

rendu selon instructions sur place. Sa licence sera conservée jusqu'à restitution 

du transpondeur (facturation de CHF 100.00 en cas de non retour)

Oreillette Non autorisée

Feuille des signatures Signature obligatoire

Braquets maximum - 

seront controlés

                                                                                                                                                                                       

- Cadet Garçon              (15-16 ans / né   en 93-92)     =  6,94 m                                     

- Cadette Fille                 (15-16 ans / née en 93-92)   =  7,93 m

- Junior Garçon              (17-18 ans / né   en 91-90)  =  7,93 m

- Juniore Fille              (17-18 ans / née en 91-90)   =  7,93 m     

Bicyclette non conforme

En cas de présentation au départ d’une épreuve ou d’une étape avec une 

bicyclette non conforme, le départ est refusé. En cas d'utilisation en cours 

d'épreuve d'une bicyclette non conforme, mis hors compétition ou 

disqualification (disqualification = après l'épreuve) 

CHAMPIONNATS ROMANDS ET INTERCANTONAUX ROUTE 2008

Vuisternens - devant - Romont / FR

Championnat individuel sur Route, ouverts uniquement aux coureurs licenciés d'un club                       

affilié à une association cycliste cantonale romande

Chaque coureur porte l'équipement officiel (maillot et cuissard officiel) de son club d'affiliation, 

selon sa licence. Excepté le coureur qui est  membre d'un team officiel inscrit à Swiss Cycling, 

selon sa licence. Pas de titre pour les non licenciés.

Informations



Parking Vuisternens - devant - Romont, parking du football club

Vestiaires Vuisternens - devant - Romont, vestiaires du bâtiment scolaire

Parcours :

Vuisternens - devant - Romont  - Sommentier - Les Hauts de Sommentier - 

Les Ecasseys - Bouloz - Chavannes-les-Forts - Villaraboud -  Vuisternens - 

devant - Romont

Ordre des départs :

Junior Garçon 08 h 30

Féminines (toutes les féminines)

Cadet

Elite - Amateur 11 h 00

Master - Populaire 11 h 30

Distances : Circuit de 15,2 km 

Junior Garçon 5 x =   76,0  km

Féminines (toutes les féminines)

Cadet

Elite - Amateur 7 x = 106,4  km

Master - Populaire (Homme) 6 x =   91,2  km

Loi circulation routière Chaque coureur respecte la Loi sur la circulation routière

Règlement course Le règlement de Swiss Cycling fait foi.  

Délai - mise hors course
10 % du vainqueur. Le coureur doublé est éliminé et enlève immédiatement son 

dossard. Il rend de suite son transpondeur. 

Véhicule suiveur Uniquement de l'organisation 

Dépannage neutre Uniquement de l'organisation 

Casque Obligatoire

Vignette (assurance RC) Obligatoire

Assurance Chaque coureur est assuré individuellement en cas d'accident

Premiers secours Samaritains sur le site départ / arrivée

Ambulance Tél. 144

Sécurité mobile Les " Motards en Folie "

Remise des prix
A 15 h 00 à la buvette du football club. Présence obligatoire du coureur. Prix 

selon barême du règlement intercantonal (12 premiers de chaque épreuve)

Restauration Vuisternens - devant - Romont, buvette du football club

Autres informations 
Attestation (annexée) pour participation aux Championnats romands 

(pour coureur membre d'un Team reconnu par Swiss Cycling)

4 x =   60,8  km

08 h 35


